
  

        

    

- Ouverture générale le 12 septembre 2021 à 8h au 28 février 2022 au soir. 

- Le sanglier est ouvert en battue du 15 août 2021 au 31 mars 2022. 

- Le tir d’été du 1er juin 2022 au 14 août 2022 à l’affût / à l’approche du sanglier, chevreuil et     

renards est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 

- La chasse est autorisée sur tout le territoire du Tourne, Palu et Coteaux. Par tous les  

détenteurs de la carte communale de chasse délivrée par le président. 

- A 150m d’une habitation le ou les terrains concernés n’appartiennent pas à l’ACCA* MAIS il 

n’est PAS interdit d’y chasser. 

DATES des battues aux chevreuils et renards de 8h00 à 14h00 : 

- Les samedis  20/11/21– 18/12/21 – 8/01/22 – 26/02/22 

- + Une battue aux renards en mai ou juin 2022 dirigé par un Lieutenant de louveterie. 

Pour les battues aux sangliers il n’y a pas de date prédéfinie. Car cela dépend des dégâts causés 

aux cultures et de leur présence sur la commune. Le jour des battues nous faisons le maximum          

pour prévenir les riverains concernés. Les battues se déroulent en général de 13h à 18h. 

Les sangliers sont de plus en plus nombreux sur notre commune et nous faisons tout notre 

possible pour les réguler afin d’éviter les accidents, dégâts et nuisances.   

Tous ces plans de chasse (battues) nous sont imposés par la FDC33* sous peine de sanctions. 

Pour tous autres renseignements veuillez contacter le président de l’ACCA via la Mairie  

du Tourne. 

  

MERCI pour votre compréhension.                  Le président 

                  

 

INFOS CHASSE 
Saison 2021-2022 

*ACCA = Association Communale de Chasse Agréée 

*FDC33 = Fédération Des Chasseurs de la Gironde 


